
Le DUIP (document unique d'informations partagées) servira de dossier lors 
de l'inscription. 
 Inscriptions en mairie pour les enfants et petits-enfants de Saint- Nabord et 
de l'extérieur du 02 au 20 juin 2025.   
La semaine du 02 au 06 juin, inscriptions uniquement pour les enfants et petits-
enfants de Saint-Nabord. 
Aucune inscription ne sera prise par téléphone. 
 Aucune inscription ne sera prise après le 20 juin 2024. 

 Attention : en raison du nombre de places limité, nous ne pouvons 
garantir une place pour chaque enfant 
Une fois l’inscription et le règlement effectifs, aucun remboursement ne sera       
effectué sans présentation de justificatifs médicaux. 
Une participation de 5,00€ pour le repas pique-nique sera demandée aux 
enfants qui ne mangent pas habituellement sur place lors des sorties. 
 
 

Nota : A la demande des parents, une attestation pourra leur être 
remis afin qu’ils puissent bénéficier du crédit d’impôt relatif aux 
frais de garde hors de leur domicile de leurs enfants à charge de 
moins de 7 ans (50% des sommes supportées, dans la limite de 
2300€ par enfant). 
Lors de l’inscription, il est impératif de fournir la notification des 
aides aux temps libres, ainsi que les bons de loisirs de la Caf. 
Ne pas jeter sur la voie publique. 

  

TARIFS : 

  Enfants de Saint-Nabord 
(et petits enfants de 
Navoiriauds) 

Enfants de l’extérieur 

    Sans repas Avec repas Sans repas Avec repas 

Semaine de 5 
jours 

Quotient 
familial < 

700 € 
63.00 € 84.00 € 79.00 € 100.00 € 

Quotient 
familial > 

700 € 
68.00 € 90.00 € 84.00 € 106.00 € 

Semaine de 4 
jours (en cas 
de jour férié 
uniquement) 

Quotient 
familial < 

700 € 
58.00 € 77.00 € 73.00 € 93.00 € 

Quotient 
familial > 

700 € 
63.00 € 82.00 € 79.00 € 

 
98.00 € 



 


